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La promotion de la culture scientifique et technologique

La  culture  scientifique  et  technologique  prépare  le  futur  citoyen  à 
comprendre le monde qui l’entoure et à appréhender les défis sociétaux et 
environnementaux.

Sa diffusion doit également permettre à la France de conforter son avance 
scientifique,  son  tissu  industriel,  son  potentiel  économique,  sa  capacité 
d’innovation  et  sa  compétitivité  en  formant  les  techniciens,  chercheurs, 
ingénieurs, entrepreneurs de demain.

Il importe donc de développer à l’école une politique de promotion de la 
science et de la technologie.

Tout au long de la scolarité, seront développées les relations entre le milieu 
scolaire et les acteurs du monde scientifique et technologique (laboratoires 
de recherche, ingénieurs, entreprises, musées, monde associatif...).

L’un des objectifs est que de plus en plus d’élèves, et notamment de filles, 
au  cours  et  à  l’issue  de  leur  parcours,  souhaitent  s’engager  dans  les 
carrières  scientifiques  et  techniques.  Par  l’évolution  des  pratiques 
pédagogiques, une attention particulière sera portée au renforcement de 
l’attractivité  des  enseignements  scientifiques  et  technologiques  pour 
susciter un plaisir d’apprendre et de pratiquer ces disciplines.
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